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Contacts :  
+ Rapide : par courriel depuis votre espace « amelipro » 
 
Par tél : 03 80 59 37 59 -du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Par courrier : Assurance maladie de la Côte d’Or -CS 34548-21045 DIJON cedex 

DATE : 17 JANVIER 2019 
REFERENCE : ACCES AUX SOINS – PFIDASS  
 

Renoncement aux soins :  
un nouveau dispositif pour aider vos 
patients 
 
Selon une enquête menée en 2018 par la CPAM auprès de 2 085 assurés Côte-d’Oriens, 
près d’1 assuré sur 4 déclare avoir déjà renoncé à des soins.  
 
Face à ce constat, une cellule spécialisée a été mise en place par l’Assurance Maladie dans 
chaque CPAM, pour détecter les personnes les plus fragiles et les accompagner dans leur 
retour aux soins. 
 
En tant que professionnel de la santé, vous avez un rôle à jouer pour détecter ces 
patients en difficulté.  
 
Vous pouvez désormais les orienter vers le dispositif d’accompagnement de 
l’Assurance Maladie. 
 

 

Tous les professionnels de santé 
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Les risques ?  
Une dégradation de l’état de santé et une qualité de vie amoindrie. 
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Comment orienter les patients en renoncement aux soins ?  
 
 

• Identifiez les patients en difficulté, en abordant la question du renoncement aux 
soins. 

 
• Recueillez le consentement du patient, pour s'assurer de son engagement à être 

accompagné dans la réalisation de ses soins* 
 
 

 
 
 
 

2 cas possibles : 
 
Le patient est d’accord  

pour être aidé : 
 Le patient hésite  

ou ne veut pas être aidé : 
 
Transmettez ces informations à la CPAM 
par e-mail à l’adresse :  
accesauxsoins21@assurance-maladie.fr 
 
en indiquant :  
 

- les nom et prénom du patient 
concerné 
 

- son N° de téléphone auquel il peut 
être rappelé  
 

- vos nom et coordonnées afin de 
vous faire un retour  

 
Par la suite, un conseiller de la CPAM 
prendra contact avec l'assuré pour lui 
proposer un accompagnement 
personnalisé.  
 

  
Si le patient ne donne pas son 
consentement pour être accompagné, 
remettez-lui une carte « mémo » sur 
laquelle sont indiquées les coordonnées du 
dispositif :  
 

 

 
 
Il pourra alors demander lui-même 
l’accompagnement, plus tard, s’il le 
souhaite. 
 
Pour obtenir ces cartes, contactez votre 
correspondant habituel de l’assurance 
maladie ou téléchargez-la sur ameli.fr / 
votre exercice / service aux patients 
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